
L’employeur doit-il souscrire des assurances complémentaires
pour ses salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

L’employeur n’a pas l’obligation légale de souscrire des assurances complémentaires pour ses salariés au

Luxembourg, sauf si une convention collective, un accord d’entreprise, un usage ou une clause contractuelle

l’impose.

En l’absence de telles dispositions, la souscription d’assurances complémentaires relève d’une démarche volontaire

de l’employeur. Si un régime est mis en place, il doit respecter les principes d’égalité de traitement, de non-

discrimination et les obligations d’information et de consultation prévues par la législation et les accords applicables.

Définition

Les assurances complémentaires désignent les contrats d’assurance souscrits par l’employeur au bénéfice de ses

salariés, en plus des couvertures obligatoires prévues par la législation sociale luxembourgeoise. Elles peuvent

porter sur la santé, la prévoyance (incapacité, invalidité, décès), la retraite supplémentaire ou d’autres

risques non couverts par la sécurité sociale. Ces assurances sont distinctes des cotisations sociales obligatoires

et relèvent d’une démarche volontaire de l’employeur, sauf disposition conventionnelle, contractuelle ou légale

contraire.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la souscription d’assurances complémentaires par l’employeur n’est pas imposée par le Code du

travail ni par la législation sur la sécurité sociale. Toutefois, une obligation de souscription peut résulter d’une

convention collective de travail, d’un accord d’entreprise, d’un usage constant ou d’une clause contractuelle

individuelle (article L.162-2 et suivants du Code du travail). En l’absence de telles dispositions, l’employeur reste libre

de proposer ou non des assurances complémentaires à ses salariés. Si un régime d’assurance complémentaire est

instauré, l’employeur doit respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination (articles L.251-1 et

L.251-1 du Code du travail).

Modalités pratiques

La mise en place d’une assurance complémentaire nécessite la conclusion d’un contrat collectif avec un organisme

assureur agréé au Luxembourg. L’employeur doit informer les salariés concernés des garanties offertes, des

conditions d’adhésion, des modalités de financement (part patronale et, le cas échéant, part salariale) et des

procédures de gestion des sinistres. Les cotisations patronales versées au titre d’assurances complémentaires sont
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soumises à un régime fiscal et social spécifique : elles peuvent, sous certaines conditions, être exonérées de

cotisations sociales et d’impôt sur le revenu dans les limites fixées par la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux

régimes complémentaires de pension. L’employeur doit assurer la traçabilité des informations transmises et garantir

la conformité des contrats souscrits, notamment lors de l’embauche ou de la modification des garanties.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’analyser les besoins de ses salariés et de consulter les partenaires sociaux avant

toute mise en place d’une assurance complémentaire. La rédaction d’un règlement ou d’une note d’information

interne précisant les modalités d’adhésion, les garanties et les exclusions est conseillée afin d’assurer la

transparence et la sécurité juridique. En cas de modification ou de suppression d’un régime d’assurance

complémentaire, l’employeur doit respecter les procédures d’information et, le cas échéant, de consultation prévues

par la convention collective, le règlement interne ou l’article L.414-3 du Code du travail relatif à la consultation du

personnel. L’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable doit être strictement observée,

sous peine de sanctions civiles (article L.251-1 du Code du travail).

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.162-2 et suivants du Code du travail Contrat de travail et obligations de l’employeur

Article L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Article L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Article L.414-3 du Code du travail Consultation du personnel

Loi modifiée du 8 juin 1999 Régimes complémentaires de pension

Loi modifiée du 16 décembre 1991 Assurance maladie obligatoire

Loi du 28 novembre 2006 Égalité de traitement

Conventions collectives sectorielles ou d’entreprise Dispositions applicables

Avant de souscrire, modifier ou supprimer une assurance complémentaire, il est essentiel de vérifier l’existence d’engagements

contractuels ou conventionnels, de respecter les obligations d’information et de consultation, et d’évaluer les conséquences fiscales et

sociales des cotisations versées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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